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Arrêté portant renouvellement d'agrément
d'un organisme de services à la personne

N° SAP777976556

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et 
D.7231-1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

Vu l'agrément du 28 juillet 2016 à l'organisme Association d'aide à domicile AGARDOM,

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 26 mars 2021, par Monsieur 
Bernard PRADELLE en qualité de Président ;

Vu l'avis émis le 14 juin 2021 par le président du conseil départemental de la Creuse

La préfète de la Creuse,

Arrête :

Article 1  er  

L'agrément de l'organisme Association d’aide à domicile AGARDOM, dont l'établissement 
principal est situé Esplanade Charles de Gaulle BP 61 23200 AUBUSSON est accordé pour 
une durée de cinq ans à compter du 28 juillet 2021.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article 
R.7232-8 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements 
suivants :

• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode 
prestataire et mandataire) - (23)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes 
âgées (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -
(23)
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• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes 
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode 
mandataire) - (23)
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (uniquement en mode mandataire) - (23)
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) 
(uniquement en mode mandataire) - (23)

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé 
ou d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra
solliciter une modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 
ans, il devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de 
mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département 
pour lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de 
l'unité départementale.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles 
R.7232-4 à R.7232-9 du code du travail.
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du 
code du travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article 
L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une 
comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-
1-2).
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Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 
auprès de la direction départementale de l’emploi du travail des solidarités et de la 
protection des populations de la Creuse ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre 
chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification en saisissant le tribunal administratif de Limoges, 1 cours 
Vergniaud-87000 Limoges.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « télérecours 
citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours 
(rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être 
formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Guéret, le 6 juillet 2021

P/La préfète et par délégation
Le directeur départemental
signé :Bernard ANDRIEU
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Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP777976556

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5;
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ;
Vu l'agrément en date du 28 juillet 2016 à l'organisme Association d'aide à domicile AGARDOM;
Vu l'autorisation du conseil départemental de la Creuse en date du 3 août 2007;

La préfète de la Creuse
Constate : 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée le 26 mars 2021 auprès de la
direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la
Creuse par Monsieur Bernard PRADELLE en qualité de Président, pour l'organisme Association d'aide
à domicile AGARDOM dont l'établissement principal est situé Esplanade Charles de Gaulle BP 61
23200 AUBUSSON et enregistré sous le N° SAP777976556 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

• Entretien de la maison et travaux ménagers
• Petits travaux de jardinage
• Travaux de petit bricolage
• Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
• Soutien scolaire ou cours à domicile
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
• Livraison de repas à domicile
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé
• Livraison de courses à domicile
• Assistance informatique à domicile
• Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et
toilettage)
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
• Assistance administrative à domicile
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors
PA/PH et pathologies chroniques)
• Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État : 
- En mode prestataire et mandataire :
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (23)
- En mode mandataire :
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (23)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les
enfants handicapés de plus de 3 ans (23)
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de
pathologies chroniques (23)
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies
chroniques (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (23)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux) (23)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (23)
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de
pathologies chroniques (23)
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (23)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les
conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure
a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s)
d'exercice de ses activités.
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant
une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu
l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 6 juillet 2021
P/La préfète et par délégation

Le directeur départemental
signé :Bernard ANDRIEU
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DE BORDEAUX

L2GATIONS

Etablissement :   MAISON D’ARRET de GUERET
Décision Portant Délégation

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R57-6-24, R57-7-5
Vu l’article 7 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 
Vu l’article 30 du décret n°2005-1755 du 30 décembre 2005 
Vu l’arrêté 3854569-51408 du ministre de la justice en date du 09 avril 2020 nommant Monsieur David BONFILS, commandant
pénitentiaire,  en qualité de chef d’établissement à compter du 09 avril 2020

Article 1 :

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Madame LEMOINE peggy Chef de Service Pénitentiaire,
adjointe au chef d’établissement

, pour toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 2 :

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à  Monsieur LEPRINCE denis, premier  surveillant

, pour toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 3   :

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Monsieur BOESPFLUG hervé , premier surveillant

, pour toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 4   :

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Monsieur  LAROCHE renaud , premier  surveillant
, pour toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 5     :

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Monsieur DEURVEILHER loïc, premier  surveillant
, pour toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

A Guéret  le  29 JUILLET  2021 ,

                                                                                                                     Le Chef d’établissement

David BONFILS
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Décisions du Chef d'établissement pouvant faire l’objet d’une délégation de signature
en vertu des dispositions du code de procédure pénale (R.57-6-24 ; R.57-7-5)

Délégataires possibles :

1 : adjoint au chef d’établissement
2 : directeurs des services pénitentiaires et autres catégories A :attachés...
3 : personnels de commandement (lieutenants, capitaines, commandants)
4 : majors et 1ers surveillants

 * Décret 2013-368 du 30 avril 2013 – Annexe à l’article R.57-6-18 du CPP –

Décisions concernées Articles 1 2
 

3 4
 

Organisation de l’établissement

Elaboration et adaptation du règlement intérieur type R. 57-6-18 X
Autorisation de visiter l’établissement pénitentiaire R. 57-6-24

D. 277
X

Détermination des modalités d’organisation du service des agents D. 276 X

Vie en détention

Elaboration du parcours d’exécution de la peine 717-1 X
Désignation des membres de la CPU D.90 X
Mesures d’affectation des personnes détenues en cellule R. 57-6-24 X X
Définition des modalités de prise en charge individualisée des personnes détenues D. 92 X
Désignation des personnes détenues à placer ensemble en cellule D.93 X X
Suspension de l’encellulement individuel d’une personne détenue D.94 X X
Affectation des personnes détenues malades dans des cellules situées à proximité de l’UCSA D. 370 X
Désignation des personnes détenues autorisées à participer à des activités D. 446 X

Destination à donner aux aménagements faits par une personne  détenue dans sa cellule, en cas de changement 
de cellule, de transfert ou de libération  (ancien D.449)

* Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-

Art 46 RI type
x

Décision en cas de recours gracieux des personnes détenues, requêtes ou plaintes (ancien D.259)
* Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-

Art 34 RI type
x

Interdiction du port de vêtements personnels par une personne détenue ( pour raisons d’ordre, sécurité , 
d’hygiène)

* Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-

Art 10 RI type
x

Opposition à la désignation d’un aidant R. 57-8-6 X

Mesures de contrôle et de sécurité

Appel aux forces de l’ordre pour assurer le maintien de l’ordre et de la sécurité D. 266 X
Utilisation des armes dans les locaux de détention D. 267 X
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Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité, d’objets, substances, médicaments, outils dangereux
ou vêtements lui appartenant et pouvant permettre un suicide, une agression ou une évasion (ancien D.273)

* Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-

Art 5 RI type+ Art 14
RI type

X X

Retrait à une personne détenue pour des raisons d’ordre et de sécurité de matériels et appareillages médicaux Art 14 RI type X X

 Contrôle et Retenue d’équipement informatique ( ancien D. 449-1)
* Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-

Art 19 RI type
X

Interdiction pour une personne détenue de participer aux activités sportives pour des raisons d’ordre et de 
sécurité ( ancien D. 459-3)

* Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-

Art 20 RI type
X

Décision de procéder à la fouille des personnes détenues R. 57-7-79 X x
Demande d’investigation corporelle interne adressée au procureur de la République R. 57-7-82 X
Utilisation des menottes ou des entraves à l’occasion d’un transfert ou d’une extraction (ancien D.283-4) * Annexe à l’article

R.57-6-18 du CPP-
Art 7 III RI type

X X

 Utilisation des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue (ancien D.283-3) * Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-

Art 7 III RI type

x X

Constitution de l’escorte des personnes détenues faisant l’objet d’un transfert administratif D. 308 X

Décision de mise en œuvre des mesures de contrôle, pour des motifs de sécurité, des personnes accédant à 
l’établissement pénitentiaire

R.57-6-24, al 3, 5° X X

Discipline

Placement à titre préventif en cellule disciplinaire ainsi qu’en cellule de confinement R.57-7-18 X X
Suspension à titre préventif de l’activité professionnelle R.57-7-22 X x
Engagement des poursuites disciplinaires R.57-7-15 X
Présidence de la commission de discipline R.57-7-6 X
Elaboration du tableau de roulement des assesseurs extérieurs R. 57-7-12 X
Demande de retrait de l’habilitation d’un assesseur extérieur D. 250 X
Désignation des membres assesseurs de la commission de discipline R. 57-7-8 X
Prononcé des sanctions disciplinaires R.57-7-7 X
Ordonner et révoquer le sursis à exécution des sanctions disciplinaires R. 57-7-54

à R. 57-7-59
X

Dispense d’exécution, suspension ou fractionnement des sanctions R.57-7-60 X
Désignation d’un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue 
française

R.57-7-25 X

Isolement

Désignation d’un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue 
française

R.57-7-64 x

Autorisation pour une personne détenue placée à l’isolement de participer à une activité organisée pour les 
détenus soumis au régime de détention ordinaire

R. 57-7-62 X

 Autorisation pour un détenu placé à l’isolement de participer aux offices célébrés en détention
*Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-

Art 7 RI type
x
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Autorisation pour une personne détenue placée à l’isolement de participer à une activité commune aux personnes 
placées au quartier d’isolement

R. 57-7-62 X

Décision de ne pas communiquer les informations ou documents de la procédure d’isolement de nature à porter 
atteinte à la sécurité des personnes ou des établissements pénitentiaires

R. 57-7-64 X

Proposition de prolongation de la mesure d’isolement
R. 57-7-64
R. 57-7-70

X

Rédaction du rapport motivé accompagnant la proposition de prolongation de la mesure d’isolement
R. 57-7-67
R. 57-7-70

X

Placement provisoire à l’isolement des personnes détenues en cas d’urgence R. 57-7-65 X

Placement initial des personnes détenues à l’isolement et premier renouvellement de la mesure
R. 57-7-66
R. 57-7-70
R. 57-7-74

X

Levée de la mesure d’isolement
R. 57-7-72
R. 57-7-76

X

Mineurs

Présidence de l’équipe pluridisciplinaire assurant le suivi individuel du mineur D. 514 X
Placement en cellule la nuit, à titre exceptionnel, d’une personne mineure avec une personne détenue de son âge 
soit pour motif médical, soit en raison de sa personnalité

R. 57-9-12 X

Autorisation, à titre exceptionnel, de la participation d’une personne mineure aux activités organisées dans 
l’établissement pénitentiaire avec des personnes majeures

R. 57-9-17
D. 518-1

X

Proposition, à titre exceptionnel, d’une activité de travail à une personne mineure âgée de 16 ans et plus D. 517-1 X
Mise en œuvre d’une mesure de protection individuelle D. 520 X

Gestion du patrimoine des personnes détenues

Fixation de la somme que les personnes détenues placées en semi-liberté ou bénéficiant d’un placement extérieur,
d’un placement sous surveillance électronique ou d’une permission de sortir, sont autorisés à détenir

D.122 X

Autorisation pour les condamnés d’opérer un versement à l’extérieur depuis la part disponible de leur compte 
nominatif

D. 330 X

Autorisation pour les personnes détenues d’envoyer à leur famille, des sommes figurant sur leur part 
disponible( ancien D. 421)

* Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-

Art 30 RI type
X

Autorisation pour une personne  détenue hospitalisée de détenir une somme d’argent provenant de la part 
disponible de son compte nominatif ( ancien D. 395)

* Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-

Art 14 II RI type
X

Autorisation pour les personnes détenues de recevoir des subsides de personnes non titulaires d’un
permis permanent de visite ( ancien D. 422)

* Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-

Art 30 RI type
X

Autorisation pour une personne condamnée à recevoir des subsides pour une  dépense justifiée par un intérêt 
particulier

* Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-

Art 30 RI type
X

Retenue sur la part disponible du compte nominatif des personnes détenues en réparation de dommages matériels
causés  

D. 332 X

Refus de prise en charge d’objets ou de bijoux dont sont porteurs les détenus à leur entrée dans un établissement 
pénitentiaire ( ancien D. 337)

 *Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-
Art 24 III RI type

X
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Autorisation de remise ou d’expédition à un tiers, désigné par la personne détenue, d’objets lui appartenant  
( ancien D. 340)

 *Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-
Art 24 III RI type

X

Achats

Fixation des prix pratiqués en cantine  ( ancien D. 344)

* Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-

Art 25 RI type
X

Refus opposé à une personne détenue de procéder à des achats en cantine ( ancien D. 343)
 *Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-

Art 25 RI type
X

Refus opposé à une personne détenue de se procurer un récepteur téléphonique ou un téléviseur individuel 
( ancien D. 444)

 *Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-
Art 19 IV RI type

X

Refus opposé à une personne détenue de se procurer un équipement informatique ( ancien D. 449-1)
 *Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-

Art 19 RI type
X

Relations avec les collaborateurs du SPP

Autorisation d’accès à l’établissement pénitentiaire des personnels hospitaliers non titulaires d’une habilitation D. 389 X
Autorisation d’accès à l’établissement pénitentiaire aux personnes intervenant dans le cadre d’actions de 
prévention et d’éducation pour la santé

D. 390 X

Autorisation d’accès à l’établissement pénitentiaire aux personnels des structures spécialisées de soins 
intervenant dans le cadre de la prise en charge globale des personnes présentant une dépendance à un produit 
licite ou illicite

D. 390-1 X

Suspension de l’habilitation d’un personnel hospitalier de la compétence du chef d’établissement D. 388 X
Autorisation donnée pour des personnes extérieures d’animer des activités pour les détenus D. 446 X
Instruction des demandes d’agrément en qualité de mandataire et proposition à la DISP R. 57-6-14 X
Suspension provisoire, en cas d’urgence, de l’agrément d’un mandataire agréé et proposition de retrait de 
l’agrément

R. 57-6-16 X

Fixation des jours et horaires d’intervention des visiteurs de prison ( ancien D. 476)
* Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-

Art 33 RI type
X

Suspension de l’agrément d’un visiteur de prison en cas d’urgence et pour des motifs graves D. 473 X

Organisation de l’assistance spirituelle

Détermination des jours, horaires et lieux de tenue des offices religieux R. 57-9-5 X
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Désignation d’un local permettant les entretiens avec l’aumônier des personnes détenues sanctionnées de cellule 
disciplinaire

R. 57-9-6 X

Autorisation de recevoir et conserver les objets de pratique religieuse et les livres nécessaires à la vie spirituelle 
sous réserve des nécessités liées à la sécurité et au bon ordre de l’établissement

R. 57-9-7 X

Autorisation pour des ministres du culte extérieurs de célébrer des offices ou prêches D. 439-4 X

Visites, correspondance, téléphone

Délivrance des permis de communiquer aux avocats dans les autres cas que ceux mentionnés à l’alinéa 1 de 
l’article R. 57-6-5

R. 57-6-5 X

Délivrance, refus, suspension, retrait des permis de visite des condamnés, y compris lorsque le visiteur est un 
auxiliaire de justice ou un officier ministériel

R. 57-8-10
X

Délivrance, refus, suspension, retrait des permis de communiquer aux officiers ministériels et auxiliaires de justice 
autres que les avocats ( ancien D. 411)

* Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-

Art 28 RI type
X

Décision que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de séparation R. 57-8-12 X
Retenue de correspondance écrite, tant reçue qu’expédiée R. 57-8-19 X
Autorisation- refus-suspension-retrait de l’accès au téléphone pour les personnes détenues condamnées R. 57-8-23 X

Entrée et sortie d’objets

Autorisation d’entrée ou de sortie de sommes d’argent, correspondances ou objets quelconques D. 274 X

Notification à l’expéditeur ou à la personne détenue du caractère non autorisé de la réception ou de l’envoi d’un 
objet ( ancien D. 430)

 *Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-

Art 32  I RI type
X

Autorisation de recevoir des objets ou colis par dépôt à l’établissement pénitentiaire en dehors des visites, ou par 
voie postale pour les personnes détenues ne recevant pas de visite.( ancien D. 431)

* Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-

Art 32 II RI type
X

Autorisation de recevoir par dépôt à l’établissement pénitentiaire en dehors des visites, des publications écrites et 
audiovisuelles ( ancien D. 443-2)

 *Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-
Art 19 III RI type

X

Interdiction d’accéder à une publication écrite-audiovisuelle contenant des menaces graves contre la sécurité des 
personnes et des établissements ou des propos ou signes injurieux ou diffamatoires à l’encontre des agents et 
collaborateurs du service public pénitentiaire ou des personnes détenues

R. 57-9-8 X

Activités

Autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par l’éducation nationale 
( ancien D. 436-2)

 *Annexe à l’article
R.57-6-18 du CPP-
Art 17 RI type+ Art

18 RI type

X

Refus opposé à une personne détenue de se présenter aux épreuves écrites ou orales d’un examen organisé 
dans l’établissement

D. 436-3 X

Signature d’un acte d’engagement concernant l’activité professionnelle des personnes détenues R. 57-9-2 X
Autorisation pour les personnes détenues de travailler pour leur propre compte ou pour des associations D. 432-3 X
Déclassement ou suspension d’un emploi D. 432-4 X

Administratif

Certification conforme de copies de pièces et légalisation de signature D. 154 X
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Divers

Réintégration immédiate en cas d’urgence de condamnés se trouvant à l’extérieur D.124 X
Modification, sur autorisation du JAP, des horaires d’entrée et de sortie en cas de placement sous surveillance 
électronique, semi-liberté, placement extérieur et permission de sortir

712-8
D. 147-30

X

Retrait, en cas d’urgence, et notification de la décision de retrait, de la mesure de surveillance électronique de fin 
de peine et réintégration du condamné

D. 147-30-47
D. 147-30-49

X

Habilitation spéciale des agents des greffes afin d’accéder au FIJAIS et d’enregistrer les dates d’écrou, de 
libération et l’adresse déclarée de la personne libérée

706-53-7 X

Modification, sur autorisation du juge d’instruction, des horaires de l’ARSE D. 32-17 X

Fait à Guéret, le 29 JUILLET 2021

Le chef d’établissement

David BONFILS
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débit de boissons "L'Esperenza Bar" à Guéret
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                  

La préfète de la Creuse

VU le code de la santé publique ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 alinéa 3 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016098-11 du 7 avril 2016, modifié par l’arrêté préfectoral n° 23-2016-11-25-001
du  25  novembre  2016  portant  réglementation  des  débits  de  boissons  dans  le  département  de  la
Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2020-07-036-004 du 7 juillet 2020 portant dérogation d’ouverture tardive
d’un  débit  de  boissons  à  consommer  sur  place  à  Monsieur  Christophe  COUDOIN  pour  son
établissement « L’ESPERENZA BAR » - 3, route de Cher du Prat – 23000 Guéret ;

VU la demande de renouvellement de dérogation pour ouverture tardive, présentée, dans mes services
le 21 juin 2021, par Monsieur Christophe COUDOIN pour son établissement « L’ESPERENZA BAR » - 3,
route de Cher du Prat – 23000 Guéret ;

VU l’avis favorable de Madame le Maire de Guéret le 30 juin 2021 et de la Direction Centrale de la
Sécurité Publique, Commissariat de Guéret, représenté par Monsieur le Commissaire divisionnaire de
Police Eric GIGOU, parvenu dans mes services le 13 juillet 2021 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E :

Article 1er. - La dérogation d’ouverture tardive sollicitée par Monsieur Christophe COUDOIN, pour son
établissement « L’ESPERENZA BAR » - 3, route de Cher du Prat – 23000 Guéret, est accordée pour une
durée d’un an, soit jusqu’au 30 juillet 2022.
En  conséquence,  Monsieur  Christophe  COUDOIN  est  autorisé  à  ouvrir  son  établissement
« L’ESPERENZA BAR » jusqu’à 2 heures du matin, tous les jours de la semaine, afin de lui permettre
d’organiser des soirées animées ou à thèmes.

Article 2. - L’autorisation octroyée est personnelle et révocable. Elle n’est pas cessible.
Elle  serait  immédiatement  retirée  dans  le  cas  où  le  déroulement  de  ces  soirées  engendrerait  des
événements de nature à troubler l’ordre, la sécurité ou la tranquillité publics.

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
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Article  3.  -  Toute  demande  de  renouvellement  de  la  présente  dérogation  devra  être  déposée  en
préfecture dans le délai d’un mois avant son expiration, soit, au plus tard, le 30 juin 2022.

Article  4.  - Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture de  la  Creuse  et  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique de la Creuse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera notifié à  Monsieur Christophe COUDOIN  ainsi
qu’à Madame le Maire de Guéret.

Guéret, le 

Pour la Préfète, et par délégation,

Le Secrétaire Général,

Renaud NURY

2/2

Préfecture de la Creuse - 23-2021-07-29-00002 - Arrêté portant dérogation ouverture tardive d'un débit de boissons "L'Esperenza Bar"

à Guéret 98



Préfecture de la Creuse

23-2021-05-31-00013

DIRECTION DE LA COORDINATION ET DE

L'APPUI TERRITORIAL

Préfecture de la Creuse - 23-2021-05-31-00013 - DIRECTION DE LA COORDINATION ET DE L'APPUI TERRITORIAL 99



Direction
de la Coordination et
de l’Appui Territorial

Bureau du Soutien à l’Investissement Territorial

ARRETE DE PROLONGATION n°
DU DELAI DE COMMENCEMENT D’EXECUTION DE L’OPERATION

« Acquisition de l’ensemble immobilier ENEDIS
dans le cadre de l’aménagement de la place Bonnyaud »

La Préfète de la Creuse,

VU les articles L. 2334-32 à L. 2334-39 et R. 2334-19 à R. 2334-35 du code général des collectivités
territoriales ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des
services et organismes publics de l’État dans les départements ;

VU le décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, préfète de la Creuse,

VU l’arrêté préfectoral du 10 septembre 2018 accordant une subvention de 140 000 € à la commune
de Guéret au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR)  sur le programme
0119-C001 DP23 du ministère de l’Intérieur, soit 35 %  d’une dépense subventionnable de 400 000 €
pour financer l’acquisition de l’ensemble immobilier ENEDIS dans le cadre de l’aménagement de la
Place Bonnyaud ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 juillet 2020, pris sur la base de l’article R. 2334-28 du Code général des
collectivités territoriales, portant prorogation de la date limite de commencement d’exécution de
l’opération « acquisition de l’ensemble immobilier ENEDIS dans le cadre de l’aménagement de la
Place Bonnyaud » initialement fixée au 10 septembre 2020 par l’arrêté du 10 septembre 2018 susvisé,
et la reportant au 10 septembre 2021 ;

VU la lettre n° EB/NR 2021-356 en date du 3 mars 2021 par laquelle Mme le Maire de GUÉRET a
sollicité, dans le cadre de l’application du décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 susvisé, une dérogation
susceptible de lui permettre de conserver le bénéfice de la subvention précitée ;

CONSIDÉRANT  que  l’article  R.  2334-28  du  code  général  des  collectivités  territoriales  dispose
notamment que,  « Si,  à  l'expiration  d'un  délai  de  deux  ans  à  compter  de  la  notification  de  la
subvention,  l'opération  au  titre  de  laquelle  elle  a  été  accordée  n'a  reçu  aucun  commencement
d'exécution, le préfet constate la caducité de sa décision d'attribution de la subvention. (...)
Pour l'application du premier alinéa, le préfet peut, au vu des justifications apportées, proroger la
validité de l'arrêté attributif pour une période qui ne peut excéder un an » ;

CONSIDÉRANT,  au cas  particulier,  que  l’arrêté préfectoral  du 10  septembre 2018  susvisé  a  fait
l’objet, sur la base d’un courrier de M. le Maire de Guéret du 2 juillet 2020, d’une prorogation d’un an
en ce qui concerne le commencement d’exécution de l’opération (tel que défini par l’article 2 de cet
arrêté) ce qui a eu pour effet de porter l'échéance de sa validité au 10 septembre 2021 ;

 .../...
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CONSIDÉRANT que les arguments exposés par Mme le Maire de Guéret dans son courrier du 3 mars
2021 susvisé tendent à expliquer et à justifier les raisons du retard qui a été pris dans l’acquisition de
l’ensemble immobilier ENEDIS ;

CONSIDÉRANT, en outre, que la réalisation de ce projet n’est pas abandonnée ;

CONSIDÉRANT que - compte-tenu de ces circonstances locales et de l’intérêt général qui s’attache
à la finalisation de  cette opération qui  conditionne la réalisation d’autres projets communaux -,
l’octroi  d’une  dérogation  aux  dispositions  portées  par  l’article  R.  2334-28  du code général  des
collectivités territoriales permettra de favoriser l’accès aux aides publiques ;

CONSIDÉRANT, dès lors, que l’ensemble des conditions portées par le décret n° 2020-412 du 8 avril
2020 susvisé se trouvent réunies et qu’au cas particulier, l’octroi à la commune de GUERET de la
dérogation  sollicitée  n’est  pas  de  nature  à  porter  une  atteinte  disproportionnée  aux  objectifs
poursuivis par les dispositions auxquelles il est dérogé ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE

Article 1  er   : Par dérogation aux dispositions de l’article R. 2334-28 du code général des collectivités
territoriales,  il  est  accordé  à  la  commune  de  GUERET  un  délai  supplémentaire  pour  acquérir
l’ensemble immobilier ENEDIS.

Ce délai commencera à courir le 10 septembre 2021, date de la caducité de l’arrêté préfectoral du 10
septembre 2018 modifié susvisé, et il s’achèvera au 31 décembre 2022.

Article  2 :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
Administratif de Limoges (1, cours Vergniaud - CS 40410 - 87011 LIMOGES Cédex), dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Ledit recours peut être exercé par la
voie du télérecours citoyen à l’adresse www.telerecours.gouv.fr.

Article 3 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  Mme  le  Maire  de  Guéret  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture de la Creuse.
                                                                                                                                

Fait à Guéret, le 31 mai 2021

La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  

La préfète de la Creuse

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, 

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de
médaille pour acte de courage et de dévouement ; 

SUR proposition de M. le directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse.

ARRÊTE

Article 1er  – une lettre de félicitation pour Acte de courage et dévouement est décernée à :

� Elodie REY, Adjoint de Sécurité

Pour avoir porté secours, le 1er juillet 2021 à Guéret à un homme âgé qui avait des difficultés

pour sortir de son appartement au premier étage d’un bâtiment en flammes.

La maîtrise de soi, l’esprit d’équipe et le professionnalisme de cette agent ont permis à ce

monsieur d’être dégagé suffisamment à temps pour ne pas inhaler trop de fumées toxiques

avant l’arrivée des pompiers.

Article 2 – Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture.

Fait à Guéret, le 16 juillet 2021

La Préfète,

Signé

Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  23-2021-07-30         PORTANT RENOUVELLEMENT DE
L’AGRÉMENT DE L’UNION DÉPARTEMENTALE DES SAPEURS-POMPIERS DE LA CREUSE

POUR LES FORMATIONS AUX PREMIERS SECOURS

La préfète de la Creuse

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours,

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours,

VU le décret n° 97-48 du 20 janvier 1997 modifié portant diverses mesures relatives au secourisme,

VU l’arrêté ministériel du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour
les formations aux premiers secours, et notamment son titre II,

VU l’arrêté ministériel du 19 mai 2017 portant agrément de la Fédération nationale des sapeurs-
pompiers de France pour diverses unités d’enseignements de sécurité civile,

VU l’arrêté ministériel du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement - Prévention et Secours Civiques de niveau 1 1,

Vu l’arrêté ministériel du 24 août 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement - Premiers Secours en Equipe de niveau 1 1,

Vu l’arrêté ministériel du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement - Premiers Secours en Equipe de niveau 2 1,

VU l’arrêté ministériel du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l’unité d’enseignement - Pédagogie Initiale et Commune de Formateur 1,

Vu l’arrêté ministériel du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement - Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur aux
Premiers Secours 1,

VU l’arrêté ministériel du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement - Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur en
Prévention et Secours Civiques 1,

VU l’arrêté ministériel du 30 juin 2017 instituant une sensibilisation aux - gestes qui sauvent 1,

VU l'arrêté ministériel du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le
domaine des premiers secours,

VU l’arrêté ministériel du 6 janvier 2021 portant dérogation à l'arrêté du 21 décembre 2020 sur
l'organisation de la formation continue dans le domaine des premiers secours,
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VU l’arrêté préfectoral n° 23-2019-06-06-002 du 6 juin 2019 portant renouvellement de l’agrément de
l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de la Creuse pour les formations aux premiers secours,

VU la demande formulée par l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de la Creuse,

SUR la proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’agrément est renouvelé pour une durée de deux ans, sous réserve du respect des
conditions fixées par l’arrêté ministériel du 8 juillet 1992 modifié susvisé, à l’Union Départementale des
Sapeurs-Pompiers de la Creuse.

ARTICLE 2 : Cet organisme est agréé pour assurer et dispenser les formations aux premiers secours
suivantes :

• Sensibilisation aux - Gestes qui sauvent 1,
• - Prévention et Secours Civiques de niveau 1 1,
• - Premiers secours en Equipe de niveau 1 1,
• - Premiers secours en Equipe de niveau 2 1,

ainsi que, s’il y a lieu, la formation continue relative à ces unités de valeur, conformément à la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : L'agrément accordé par le présent arrêté peut être retiré par arrêté du Préfet en cas de non
respect de toutes les conditions fixées par l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé.

ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la préfecture de la Creuse est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Guéret, le 30 juillet 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Signé : Albert HOLL
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Arrêté n°

portant attribution de la Médaille de la Mutualité, de la Coopération et du Crédit Agricoles

Promotion 2021

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU l’arrêté du 14 mars 1957 instituant une Médaille de la Mutualité, de la Coopération et du Crédit

Agricoles;

VU l’arrêté du 16 janvier 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la distinction susvisée,

et à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2019 ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Creuse

ARRÊTE:

Article 1.- La Médaille d’ARGENT de la Mutualité, de la Coopération et du Crédit Agricoles est

décernée à :

-Madame Brigitte ALANORE, Membre du territoire de Boussac, Châtelus-Malvaleix et Bonnat de la

Mutualité Sociale Agricole, membre de la Chambre Régionale d’agriculture de Nouvelle Aquitaine, 

-Monsieur Gérard AUMEUNIER, Administrateur de la Caisse Locale de Crédit Agricole d’Aubusson et

de Saint-Sulpice-les-Champs,

-Monsieur Edmond BADOUAILLE, Président de l’échelon local du territoire de Guéret, Saint-Vaury de

la Mutualité Sociale Agricole.

Article 2.- La Médaille de BRONZE de la Mutualité, de la Coopération et du Crédit Agricoles est

décernée à :

-Madame Lydie PAILLIER, Conseillère de la Mutualité Sociale Agricole et déléguée cantonale d’Evaux-

les-Bains,

-Madame Colette BALAGE, Administratrice de la Caisse Locale de Crédit Agricole de Crocq,

-Madame Elisabeth HENRY, Présidente de la Caisse Locale de Crédit Agricole de Chambon-sur-

Voueize/Evaux-les-Bains.

Article 4.- Le Secrétaire Général de la Creuse est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré

au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à Aubusson, le 19 juillet 2021

       La Préfète de la Creuse,

Virginie DARPHEUILLE

Préfecture de la Creuse – Place Louis Lacrocq – 23 000 Guéret 

TEL : 05 55 51 59 00 - www.creuse.gouv.fr

Sous-Préfecture
d’Aubusson
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